
Direct Authou mai 2025 
  Bonjour ! 

Savoir-vivre ensemble ? 
Le 27 avril l’Etat nous rappelle l'horreur qu'ont subie certaines de nos familles pendant 4 années noires, emmenées vers la 

mort bien souvent suite à  des dénonciations qui ont touché indistinctement hommes, femmes, enfants, qui ne demandaient 

qu'à vivre normalement et qui peut-être avaient plus le sens de l'Etat que d'autres. Ainsi les mots ont pu faire mal, très mal. 

Nous sommes, heureusement, dans un Etat de droit et nos conditions de vie dans l'ensemble sont enviées. Nous avons 
beaucoup de droits, grâce notamment à la technologie. Ceci suppose aussi que nous fassions attention au vivre ensembles. Et 

cela passe à la base par les mots que nous utilisons pour nous parler, mots qui peuvent toujours et encore faire mal, la plupart 

du temps inutilement. D’ailleurs certains propos ne sont pas acceptables et sont réprouvés par la loi.  
La journée de mémoire c'est une journée dans laquelle on enferme 4 années d'horreur, alors que nous, nous devons vivre 

ensemble tous les jours et le plus longtemps possible. Et pour cela nous avons besoin des autres même s'il n'est pas toujours 

facile de s'en rendre compte. Donc en Mai ... faites ce qu'il vous plaît... avec bienveillance, en respectant les autres.  
 

L’honneur à ceux qui sont morts c’est aussi se souvenir de ces 4 années de violences et de 

destructions qui ont touchées Authou aussi. Et pourtant il fallait que la vie continue ! 

Bernard Genet, le dernier ancien combattant d’Authou, a ranimé la flamme remise en service par la 
commune avec le concours de l’amicale des anciens combattants. 

Le 8 mai 

Patrick Brun a rappelé l’importance des institutions et de cette formidable création que représente la 

communauté européenne. Bien sûr comme toute construction il y a des points à  améliorer mais par 
sa dimension, et sa force économique c’est une puissance qui nous protège fortement et devrait nous 

permettre d’éviter des carnages qu’ont vécus nos aïeux. 

La lettre du ministre des armées nous a rappelé la force de la conviction du Général de Gaulle pour 
faire revivre la France. Honorer ceux qui se sont levés pour s’opposer à l’oppression nous rappelle 

que notre vie doit avoir un sens malgré les victimes qui ont vécu l’horreur. Et pourtant cela continue.  
En fait cela n’a pas arrêté même après cette guerre. Le déni de liberté prend aussi d’autres formes par exemple par la puissance 

économique ou culturelle. Dans toutes ces situations, le but d’une commune c’est aussi de maintenir une certaine solidarité. 
Nous sommes tous unis par la même loi dont le principe de base est Liberté Egalité Fraternité. 

 

Le 17 mai bourse aux plantes – aux vêtements et … fête de la frite et de la merguez maison ! 

 

Merci à ceux qui ont organisé la journée, 
merci à ceux, jeunes ou moins jeunes, 
qui ont participé plusieurs heures pour 
contribuer à son animation (et tout le 

monde n’est pas sur les photos)  
Des vendeuses très 

joyeuses ! 

 

Des experts pour des frites et des merguez 
excellentes faites dans les règles de l’art : plusieurs 
heures pour la corvée de pluche, la précuisson et 

les joies d’une  forte chaleur pour la cuisson 

 

 

- LE 17 mai toujours PIERRES EN LUMIERE – Festival du patrimoine normand  
La partie 

la plus 
ancienne 
de l’église 
d’Authou 
date du 
11ème 
siècle 

-  
 

Edwige Jayet secrétaire 
de l’AMSE a présenté 
les caractéristiques 

d’un monument unique 
de ses ajouts successifs 

au cours des siècles 
 

 

 

Inauguration  mairie 
L’organisation est encore à  préciser mais notez déjà que 3 
prix seront attribués parmi les personnes de la commune 

présentes, et comme c’est le jour de la fête de la musique, 
nous aurons aussi un fond musical pour accompagner ce 

moment de partage pour petits et grands 
  

Le samedi 21 juin à 18h 



Principaux éléments de la réunion du conseil municipal du 12 avril 
Le compte-rendu complet est affiché en mairie 

Situation financière 2024 

 Le compte de résultat 2024 (fonctionnement) est positif à + 44.362,01 €, contre un budget en perte à – 40360,95 €, soit 
une amélioration de 84.722,96 €. Ceci est dû, 

- à une amélioration des recettes pour 46.418,78 € (meilleure contribution de l’Etat par rapport au budget) 
- à une moindre dépense pour 38.304,18 € 

o économie sur les charges à caractère général de 20.541,17€ (sur plusieurs postes) 
o économie sur les indemnités de 10.159,45€ (budget 2024 surévalué et démissions) 

 le poste intitulé Investissements (incluant également les remboursements d’emprunts) présente un solde négatif de -
7.632,85€, contre un budget négatif à -12.109,00€. L’écart est dû à de moindres investissements 

Ces données, validées par les services comptables de l’Etat, comportent néanmoins quelques inexactitudes (dépenses en 
fonctionnement au lieu d’investissements, factures manquantes reportées sur 2025) 
 

Budget 2025  
La construction du budget de fonctionnement s’est basée sur une analyse détaillée des dépenses des années 2022, 2023 
et 2024, pour bien identifier les incontournables, les dépenses ponctuelles, comme également les dépenses 
questionnables tels que des frais kilométriques.  
 Sur cette base le budget 2025 prend en compte des hypothèses en principe prudentes tant côté charges pour lesquelles 
la prudence a conduit à prévoir plus, que les recettes pour lesquelles la prudence a conduit à prévoir moins. 
Globalement l’analyse en fonctionnement fait apparaitre les évolutions suivantes :  

En € 2022 2023 2024 Budget 2024 Budget 2025 

recettes de fonctionnement 172.455 196.542 212.047 165.628 181.203 

dépenses de fonctionnement - 191.775 - 193.115 - 167.685 -205.989 -178.292 

Résultat -19.319 3.427 44.362 -40.361 2.911 

Investissements 111.259 14.320 4.699 9.230 60.000 

report à nouveau fin année 57.948 61.375 105.737 21.000 108.648 

emprunt en fin année  115.400  107.000  99.500  99.500  91.800 

Les données du budget 2024 sont indiquées pour mémoire. 
 

En 2024 les dépenses ont été inférieures de 13% (-25K€) par rapport à 2023 ; il faut noter : 
- une diminution de 19 K€ sur le poste transfert de compétences due à la fermeture de l’école 
- une diminution des indemnités de fonction (-2,7K€) du fait  des démissions du maire et d’une adjointe sur un trimestre  
 

Pour 2025, une analyse poste par poste a été réalisée en prenant des positions prudentes pour éviter, autant que possible 
les imprévus mais également prévoir des moyens pour soutenir quelques actions d’animation de la commune. Il faut noter : 
 

 Réel 2024 Budget 2025  

total dépenses de fonctionnement 167,685 178,292  

Charges à caractère general 38,372 61,792 
Coût 16 élèves scolarisés à Brionne, Pont-
Authou et Montfort +14K€ 

Charges de personnel et frais assimilés 59,816 56,000  

Atténuations de produits 34,328 17,000 
transfert compétences école (fin -22K€) & 
FNGIR (fonds national de garantie, +5 K€) 

Autres charges de gestion courante 30,841 35,400 indemnités élus, SDIS 

Charges financières 2,167 2,400  

amortissements, dépréciations etc. 2,161 5,700  

  

 Investissements : le budget porte sur les hypothèses suivantes 
3 Cuves et poches de réserve d’eau contre l’incendie  50.000 € 
Divers (bâtiments, voirie, informatique…)   10.000 € 
Ces dépenses seront couvertes par des produits de cessions d’immobilisations comptabilisés d’avance pour 57.916 € 

A noter : La mairie sera fermée le vendredi 30 mai 
La mairie vous recommande aussi de prendre des précautions, des tentatives de cambriolage ayant eu lieu 
Dernière minute – les nouvelles poubelles : une équipe de la Communauté de communes est en train de contacter chacun 
d’entre nous pour les référencer et expliciter le fonctionnement avec un guide du tri. En cas d’absence, un avis de passage 
est laissé avec un numéro de téléphone pour replanifier un rendez-vous 

 

______________________________ 


